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Historique

Dans sa résolution 63/227, l'Assemblée générale des Nations Unies a décidé de convoquer, comme elle y avait été invitée au paragraphe 114 du Programme d’action de Bruxelles en faveur des pays les moins avancés pour la décennie 2001-2010, la quatrième Conférence des Nations Unies sur les pays les moins avancés. Le lieu et la date de la Conférence, qui ne devrait pas durer plus de cinq jours, seront arrêtés par l'Assemblée générale.
La quatrième Conférence des Nations Unies sur les pays les moins avancés sera pour la communauté internationale l'occasion de réaliser une évaluation d'ensemble du Programme d’action de Bruxelles en faveur des pays les moins avancés pour la décennie 2001-2010. Cette évaluation d'ensemble devrait mettre en lumière les principaux progrès accomplis et difficultés rencontrées dans la réalisation des objectifs du Programme et permettre de proposer de nouvelles stratégies visant à remédier aux lacunes recensées à l'échelon national, régional et mondial. Étant donné la conjoncture internationale actuelle, les préparatifs devraient également aider les pays les moins avancés à faire face aux effets de la crise financière et économique mondiale, notamment en définissant des domaines d'action généraux en vue de faciliter les possibilités de croissance à long terme, d’atténuer les répercussions négatives sur les populations les plus vulnérables de façon à réduire durablement la pauvreté et d’améliorer les capacités générales d’absorption des chocs exogènes.
Plus précisément, les objectifs de la Conférence consistent, entre autres, à :

i. Réaliser une évaluation d’ensemble de la mise en oeuvre du Programme d’action par les pays les moins avancés et leurs partenaires de développement, mettre en commun les pratiques optimales et les enseignements tirés de l’expérience, et recenser les obstacles et les difficultés rencontrés, ainsi que les mesures et initiatives à prendre pour les surmonter ;

ii. Recenser les politiques internationales et nationales efficaces à la lumière de l’évaluation effectuée ainsi que les perspectives et les problèmes nouveaux et les moyens d’y faire face ;

iii. Réaffirmer l’engagement pris par la communauté internationale, lors des grandes conférences et réunions au sommet organisées sous l’égide de l’Organisation des Nations Unies, notamment le Sommet du Millénaire et le Sommet mondial de 2005, de répondre aux besoins spécifiques des pays les moins avancés, en particulier aux besoins liés au développement durable dans ses dimensions économiques, sociales et écologiques, et d’aider ces pays à éliminer la pauvreté et à s’intégrer de manière avantageuse dans l’économie mondiale ;

iv. Engager la communauté internationale à renforcer son appui et son action en faveur des pays les moins avancés et, à cet égard, élaborer et adopter un partenariat renouvelé entre les pays les moins avancés et leurs partenaires de développement ;

La quatrième Conférence des Nations Unies sur les pays les moins avancés se tiendra à trois échelons interdépendants, à savoir aux niveaux national, régional et mondial. 

Préparatifs au niveau national

Les préparatifs à l'échelon national se caractériseront par leur appropriation effective par les gouvernements des pays les moins avancés et le rôle de premier plan que ceux-ci joueront à cette occasion. Les stratégies et efforts déployés à l'échelon national ont été des éléments essentiels de la mise en oeuvre du Programme d'action de Bruxelles. Conformément au paragraphe 14 du Programme, les pays les moins avancés (PMA) doivent assumer pleinement et librement la maîtrise de la conception et de l’élaboration de politiques nationales appropriées et sont responsables au premier chef de l’application effective de ces politiques et de ces mesures. Tout futur programme devrait donc être élaboré à partir d’un examen approfondi, à l'échelon national, de la mise en oeuvre du Programme actuel, et compte tenu des priorités recensées en vue de parvenir à une croissance économique soutenue et au développement durable des pays les moins avancés dans les dix ans à venir. Les examens effectués à l'échelon national sont à cet égard décisifs.

La fonction principale des préparatifs au niveau national est de permettre aux gouvernements de faire participer tous les acteurs nationaux du développement à une évaluation d'ensemble prospective, avec l'appui des partenaires du système des Nations Unies.

Les préparatifs au niveau national devraient faire appel à la participation de toutes les parties concernées, notamment la société civile, le secteur privé, les médias, les partenaires du développement, etc. Dans la mesure du possible, les préparatifs devraient se fonder sur les examens nationaux réalisés, afin d’éviter de faire deux fois le même travail et d'assurer la coordination des activités des organismes des Nations Unies à l'échelon national. Parmi les PMA, certains ont mis en place des mécanismes nationaux de concertation ouverts à tous portant sur les politiques de développement. Ces instances devraient également être mises à contribution lors des préparatifs nationaux de la quatrième Conférence des Nations Unies sur les pays les moins avancés, comme cela est prévu au paragraphe 100 de la Déclaration et du Programme d'action de Bruxelles en faveur des pays les moins avancés pour la décennie 2001-2010. Il s'agit là d'une condition essentielle au succès des examens nationaux de la mise en oeuvre du Programme d'action de Bruxelles.
Les préparatifs au niveau national devraient être le fruit d'une synergie faisant fond sur l'examen de la mise en oeuvre du Plan-cadre des Nations Unies pour le développement (PNUAD) et du document de stratégie pour la réduction de la pauvreté (DSRP), ainsi que sur la coopération des mécanismes d’évaluation nationaux existants, par exemple les tables rondes du PNUD et les Groupes consultatifs de la Banque mondiale. En outre, les consultations et examens entrepris par la plupart des pays les moins avancés, avec l'aide des coordonnateurs résidents des Nations Unies, dans le cadre des stratégies de développement national axées sur les objectifs du Millénaire pour le développement, devraient également être très utiles. 
Pour venir en aide aux gouvernements et ainsi que l’a demandé l’Assemblée générale, le Groupe des Nations Unies pour le développement et le Bureau de la coordination des activités de développement joueront un rôle de premier plan dans la mobilisation des coordonnateurs résidents des Nations Unies, afin que ceux-ci aident les gouvernements des pays les moins avancés à mener à bien leur examen national.

L’examen national aboutira à l'établissement d'un rapport analytique national axé sur les résultats, dans lequel la mise en œuvre du Programme d'action de Bruxelles sera évaluée en fonction de ses objectifs, buts et engagements. Il convient de rappeler que la Déclaration et le Programme d'action de Bruxelles en faveur des pays les moins avancés pour la décennie 2001-2010, adoptés à Bruxelles le 20 mai 2001 lors de la troisième Conférence des Nations Unies sur les pays les moins avancés, constituent un cadre de partenariat pour l'élimination de la pauvreté, axé sur sept engagements interdépendants : a) encourager une action axée sur la population ; b) bonne gouvernance aux niveaux national et international ; c) renforcer les capacités humaines et institutionnelles ; d) mettre en place les capacités de production nécessaires ; e) renforcer le rôle du commerce dans le développement ; f) réduire la vulnérabilité et protéger l’environnement ; g) mobiliser des ressources financières.
Les gouvernements des pays les moins avancés et les partenaires du développement devraient évaluer les progrès réalisés et recenser les lacunes existantes compte tenu de l'objectif primordial du Programme, qui consiste à « obtenir des progrès substantiels en vue de réduire de moitié la proportion de personnes vivant dans l’extrême pauvreté et souffrant de la faim d’ici 2015 et de promouvoir le développement durable » des pays les moins avancés.
Les rapports nationaux constitueraient une évaluation d’ensemble des progrès réalisés dans les sept domaines définis dans le Programme d'action de Bruxelles, compte tenu des objectifs qui y figurent. Ils devraient être concis (de 20 à 25 pages) mais instructifs.

Plus précisément, les rapports nationaux devraient comprendre les éléments suivants :
i) Une évaluation d'ensemble du développement de chaque pays sur le plan social, économique et environnemental ;

ii) Une évaluation des progrès accomplis par le pays concerné et ses partenaires de développement dans la réalisation des objectifs, cibles et engagements figurant dans le Programme d'action de Bruxelles, y compris les mesures d'appui de la communauté internationale, notamment en ce qui concerne l'aide publique au développement, la dette, les investissements et le commerce, ainsi que les engagements relatifs à la bonne gouvernance nationale ;
iii) La mise en évidence des lacunes, des contraintes et des obstacles auxquels se heurte la réalisation du Programme, ainsi que les besoins de développement propres au pays en question ;

iv) Les stratégies novatrices et pratiques optimales à reproduire ailleurs et à communiquer à d'autres PMA ;

v) L’incidence sur les PMA de nouveaux problèmes ayant trait à l'alimentation, aux changements climatiques et à la crise financière et économique mondiale et les stratégies adoptées pour y faire face ;

vi) D'autres politiques et mesures adoptées à l'échelle nationale et internationale pour éliminer la pauvreté et parvenir au développement durable.
Ces rapports seront examinés dans le cadre des tables rondes par pays ou sous-région qui devraient avoir lieu lors des réunions d'examen régionales. Les représentants des pays les moins avancés auront également la possibilité de présenter leur rapport national lors des réunions d'examen régionales. Les rapports nationaux seront regroupés et distribués comme documents de conférence lors de la Conférence mondiale. La réunion d'examen régionale pour l'Afrique (et Haïti) sera organisée en 2010 par la Commission économique de l’ONU pour l’Afrique (CEA) avec le concours du Bureau du Haut Représentant pour les pays les moins avancés, les pays en développement sans littoral et les petits États insulaires en développement et la réunion régionale pour l'Asie et le Pacifique (et le Yémen) sera organisée par la Commission économique et sociale de l’ONU pour l'Asie et le Pacifique (CESAP). Les rapports nationaux serviront également de base à l'élaboration des conclusions des réunions d'examen régionales. Les rapports nationaux et les réunions d'examen régionales joueront un rôle important lors de l'élaboration du document final de la quatrième Conférence des Nations Unies sur les pays les moins avancés.
Il est à cet égard important que les rapports nationaux parviennent au secrétariat de la Conférence le 30 janvier 2010 au plus tard, c'est-à-dire assez tôt pour être pris en compte lors de l’organisation des réunions d'examen régionales. Les pays les moins avancés qui ne soumettront pas leur rapport dans les délais se priveront de la possibilité de le présenter lors de l'examen régional.
Plan général annoté du rapport
I. Introduction

II. Le processus de planification du développement national, y compris les principales tendances sur le plan économique, social, politique et environnemental.
On présentera dans cette section les principales mesures prises dans le cadre de la stratégie de développement national, ainsi que les grandes caractéristiques des cadres d'action fondamentaux visant à faciliter le développement durable, y compris les documents de stratégie pour la réduction de la pauvreté et les stratégies de développement national adaptées aux OMD pour la décennie 2001-2010. On mettra également en évidence dans cette section les principaux phénomènes d’ordre économique, social, politique ou environnemental ayant une incidence sur la mise en oeuvre du Programme d'action de Bruxelles. 

III. Évaluation des progrès réalisés et des difficultés rencontrées dans la mise en oeuvre des engagements du Programme d'action en faveur des pays les moins avancés pour la décennie 2001-2010

Cette section devrait commencer par un examen des progrès généraux accomplis dans la réalisation du principal objectif chiffré du Programme d'action de Bruxelles, qui consiste à atteindre un taux de croissance du PIB d'au moins 7 % par an et à porter le ratio investissements‑PIB à 25 % par an (par. 6).
On examinera ensuite dans quelle mesure les politiques nationales des PMA et l’appui extérieur de leurs partenaires vont dans le sens des priorités suivantes énoncées au paragraphe 7 du Programme :
1)
Nette réduction de l’extrême pauvreté (OMD 1);

2)
Mise en valeur des ressources humaines et institutionnelles pour favoriser une croissance soutenue et le développement durable (OMD 2 à 6)
3)
Suppression des obstacles à la production et renforcement des capacités productives et promotion de l’expansion des marchés intérieurs pour accélérer la croissance, le revenu et la création d’emplois;

4)
Accélération de la croissance des PMA en vue d’accroître leur part dans le commerce mondial et les flux internationaux de capitaux et d’investissements;
5)
Protection de l’environnement, étant entendu que les PMA et les pays industrialisés assument des responsabilités communes mais différenciées; 

6)
Réalisation de la sécurité alimentaire et réduction de la malnutrition.

Il conviendra de recenser dans le rapport, compte tenu de l'analyse générale portant sur les principaux objectifs du Programme, les réalisations essentielles et les difficultés restant à surmonter pour chacun des sept engagements (voir ci-après). Il faudra également, dans la mesure du possible, mettre en valeur les pratiques optimales et les stratégies novatrices ayant donné des résultats positifs en matière de développement. Les priorités stratégiques correspondant à chaque engagement pour les cinq à dix ans à venir devront également être énoncées.
Engagement 1: Encourager une action axée sur la population

Cette section comprendra une analyse de l'évolution des taux de croissance du PIB, du montant des investissements ainsi que des ratios investissements-PIB (investissements publics et privés), ainsi qu'une évaluation des progrès réalisés en vue d'éliminer la pauvreté extrême et la faim. On s'efforcera principalement de définir les facteurs clés qui facilitent ou non la conversion de la croissance économique en réduction de la pauvreté.

Engagement 2: Bonne gouvernance aux niveaux national et international

Cette section devrait porter sur les mécanismes de développement institutionnel et les principaux aspects et réformes de la gouvernance. On s’efforcera, dans la mesure du possible, de citer les rapports et classements nationaux portant sur les principales dimensions de la gouvernance (obtenus par exemple dans le cadre des indicateurs de gouvernance mondiale, de l'indice de perception de la corruption, du Mécanisme d'évaluation intra-africaine, de l’Initiative de transparence des industries extractives et du processus de Kimberly) afin d'évaluer les progrès réalisés et les défis restant à relever. On pourra également mentionner les conventions régionales et internationales ratifiées en vue d'améliorer la gouvernance, le respect des droits de l'homme et l'état de droit. Il conviendra également de traiter de l'égalité des sexes, notamment des progrès réalisés en ce qui concerne la représentation des femmes au sein des structures décisionnelles politiques.
Engagement 3: Renforcer les capacités humaines et institutionnelles

On évaluera, dans cette section, les progrès accomplis dans la réalisation des OMD, compte tenu des bilans déjà effectués et des mécanismes d'évaluation existants dans le pays concerné. L'accent devrait être mis sur les principaux enseignements tirés de l'expérience quant aux stratégies nationales à suivre pour promouvoir le développement humain.
Engagement 4 : Mettre en place les capacités de production nécessaires pour que les PMA bénéficient de la mondialisation

On évaluera dans cette section les progrès réalisés en ce qui concerne les principaux cadres d'action dans les domaines suivants : i) développement de l'infrastructure ; ii) investissements en faveur de la technologie et de la recherche et du développement ; iii) amélioration des conditions de l'activité commerciale, promotion du développement des entreprises, notamment des petites et moyennes entreprises et mesures d'appui au développement de ces dernières ; iv) énergie ; v) agriculture et agro-industries ; vi) secteur manufacturier et exploitation minière ; vii) développement rural et sécurité alimentaire ; viii) tourisme durable. 

Engagement 5: Renforcer le rôle du commerce dans le développement

On examinera dans cette section les principales tendances évolutives, les grandes initiatives et les difficultés en ce qui concerne les politiques et capacités actuelles dans les domaines suivants : i) négociations commerciales et accords sur le commerce des marchandises et les échanges commerciaux régionaux ; ii) accès aux marchés en franchise de droit ; iii) diversification des exportations ; iv) adhésion à l’OMC ; v) appui au renforcement des capacités commerciales.

Engagement 6: Réduire la vulnérabilité et protéger l’environnement

On évaluera dans cette section l'évolution et les réalisations des principales initiatives menées, ainsi que les insuffisances des politiques, capacités et ressources actuelles des PMA visant à atténuer la vulnérabilité aux perturbations naturelles et aux problèmes que posent les changements climatiques. Seront également inclus dans cette section les progrès réalisés dans le cadre de la concrétisation des programmes nationaux d'action pour l'adaptation aux changements climatiques, des négociations portant sur la Convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques, ainsi que de la mise en oeuvre nationale du mécanisme pour un développement propre.

Engagement 7: Mobiliser des ressources financières

Cette section comprendra une évaluation des progrès que réalisent les PMA en ce qui concerne la mobilisation de ressources financières pour leur développement, y compris par la collecte de recettes (recettes fiscales ainsi que ratios recettes-PIB). Les mesures prises pour accroître les recettes et rationaliser l'utilisation qui en est faite seront mises en évidence.
Le secteur financier contribue également pour beaucoup à la mobilisation de ressources en faveur du développement. L'accent devra donc également être mis dans cette section sur les initiatives prises pour renforcer le développement du secteur financier (densification des circuits financiers), le développement des marchés de capitaux et des institutions de microfinancement, ainsi que la lutte contre la fuite des capitaux. On examinera également l'évolution des taux d'épargne et des ratios épargne-PIB (épargnes publique et privée).

On traitera également dans cette section de la contribution de l'appui extérieur des donateurs au développement, au moyen de l’aide publique au développement, de l'allégement de la dette et des flux financiers privés et on analysera les progrès réalisés dans la mise en oeuvre du Consensus de Monterrey sur le financement du développement, de la Déclaration de Paris sur l'efficacité de l'aide au développement, ainsi que du Programme d'action d’Accra.

IV. Les effets de la crise financière et économique mondiale sur les PMA et les stratégies adoptées pour y remédier
Cette section traitera des effets sur les PMA de la crise financière économique mondiale actuelle et des mesures mises en place pour en atténuer les effets sur l'économie, ainsi que sur les groupes les plus vulnérables de la population.

V. Conclusions et orientation à suivre
En plus de rappeler les principaux enseignements tirés de l’analyse, on proposera également dans cette section, compte tenu des défis qui restent à relever et des situations de crise qui apparaissent, de nouvelles mesures et politiques nationales et internationales visant à éliminer la pauvreté et à parvenir au développement durable.

Il conviendra de s'appuyer à cette fin sur les enseignements tirés et les pratiques optimales recensées dans les sections précédentes du rapport pour définir les priorités nationales à suivre dans les dix prochaines années en vue de parvenir au développement durable et d'éliminer la pauvreté. On s'efforcera, dans la mesure du possible, de recenser les activités et mesures concrètes que devront adopter les acteurs nationaux du développement et leurs partenaires à l'échelon national, régional et mondial. Le rapport devrait formuler des recommandations sur les domaines d'action prioritaires dont devrait traiter la quatrième Conférence des Nations Unies sur les pays les moins avancés en vue d'appuyer et de faciliter le développement durable et l’élimination de la pauvreté à l'échelle nationale. Les mesures stratégiques prises dans les domaines suivants devraient en particulier être brièvement décrites : le rôle du commerce, y compris l'accès aux marchés, la diversification des exportations, l’aide pour le commerce, l’intégration régionale ; le financement du développement et l'atténuation des effets de la crise financière et économique mondiale, y compris l'aide publique au développement, l’aide visant à accroître l'efficacité de l'allégement de la dette et le financement des échanges commerciaux ; les changements climatiques, y compris la prise en compte de l'adaptation à ces changements dans les cadres de développement nationaux, le financement de l'adaptation et le renforcement de capacités et le transfert de technologies ; l'amélioration de la productivité agricole à long terme en vue d'assurer la sécurité alimentaire et l'accès à l'alimentation et la nutrition ; le renforcement des capacités de production.

